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Des informations pour un bon départ au nouveau lieu de domicile
Bon à savoir / A votre arrivée dans le canton du Jura

A votre arrivée dans le canton du Jura
Dans ce chapitre, vous trouvez des informations importantes sur les
premières démarches à faire à votre arrivée dans le Jura.

À votre arrivée dans le Jura, quoi faire ?
Annoncez-vous au contrôle des habitants de votre commune
Demandez une autorisation (un permis) de séjour
Inscrivez vos enfants à l'école s'ils ont moins de 16 ans
Faites un contrat avec une assurance maladie
Demandez un permis de travail

Plus d'informations (liens, adresses, aide-mémoires, brochures)
www.bonjour-jura.ch/fr/bon-a-savoir/a-votre-arrivee-dans-le-canton-du-jura

https://www.bonjour-jura.ch/fr/ecole-et-formation/lecole-obligatoire
https://www.bonjour-jura.ch/fr/securite-sociale/lassurance-maladie-et-accidents
https://www.bonjour-jura.ch/fr/travail/arriver-sur-le-marche-du-travail
https://www.bonjour-jura.ch/fr/bon-a-savoir/a-votre-arrivee-dans-le-canton-du-jura
https://www.bonjour-jura.ch/fr/bon-a-savoir/a-votre-arrivee-dans-le-canton-du-jura

